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Les dirigeants d’Unifor chez VIA Rail soutiennent à l’unanimité l’entente de principe

Hier, à Gatineau, au Québec, le comité central de négociation a rencontré les
principaux dirigeant(e)s de partout au pays et leur a fourni tous les détails de l'entente
de principe. L’humeur des dirigeant(e)s était très positive et, à la fin de la présentation,
plus de 45 dirigeant(e)s en milieu de travail élus par leurs membres ont endossé à
l’unanimité l’entente de principe.

Des brochures des faits saillants sont en train d’être finalisées et seront envoyées à
votre représentant local au cours des prochains jours.

Les comités pour les conventions collectives nos 1, 2 et 3 vont maintenant se déplacer
pour les assemblées de ratification avec les membres.

Pour les membres représentés par les conventions 1 ou 2, nous commencerons le
processus de ratification le 20 juin jusqu’au 30 juin partout au pays.

Pour la convention collective no 3 du personnel d’atelier, le processus de ratification
commencera le 22 juin jusqu’au 8 juillet.

Les détails précis des lieux et heures seront fournis sous peu aux membres.

Encore une fois, nous encourageons nos membres à participer pleinement aux
assemblées de ratification et à nous apporter leur soutien.

En terminant, le comité central de négociation tient à remercier nos membres encore
une fois ainsi que les dirigeantes et dirigeants de leur appui inébranlable.

En toute solidarité,

Comités de négociation de la section locale 100 et du Conseil national 4000
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